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DAS BZS TEILT MIT L'OFPC COMMUNIQUE L'UFPC INFORMA

La partie électrique des sirènes doit
être montée par des entreprises
concessionnaires de la branche de l'électricité.
La Confédération alloue les subventions

suivantes pour les frais d'installation
des sirènes:

- par nouvelle sirène de 4 kW: sur les
frais effectifs, mais au maximum sur
Fr. 10 000.-

- par nouvelle sirène de 11 kW: sur les
frais effectifs, mais au maximum sur
Fr. 15000.-

Dans les cas de force majeure, où les
frais dépassent les chiffres maximaux
ci-dessus, il y a Heu d'adresser
préalablement à l'Office fédéral une
demande, dûment motivée (avec devis),
d'augmentation du montant donnant
droit à la subvention.

Réception
La réception des sirènes est effectuée
par l'office cantonal de la protection
civile.

Décompte
Pour chaque sirène, on joindra au
décompte de subvention:
- les documents nécessaires (joints au

bulletin de livraison)
- les factures originales
- le procès-verbal de réception de l'office

cantonal de la protection civile

Autres modèles de sirènes fixes
Les communes peuvent, avec l'accord
du canton, acquérir d'autres modèles
de sirènes, à condition que l'alarme soit
assurée au sens des présentes instruction.

La Confédération alloue la subvention
fédérale sur le prix d'achat de toute
nouvelle sirène, mais au maximum
jusqu'à concurrence du prix, selon état, de
la sirène électrique de 11 kW
(Fr. 8000.-) ainsi que sur les frais
d'installation effectifs, mais au maximum
sur Fr. 10 000.-. Cependant, les subventions

seront versées tout au plus pour le
nombre de sirènes fixes à prévoir.
La subvention fédérale ne sera versée

que si, pour le type de sirène concerné,
l'Office fédéral de métrologie a établi
un bulletin d'examen, conformément
au règlement du 20 décembre 1983 de
l'Office fédéral de la protection civile
sur le mesurage acoustique des sirènes
d'alarme de la protection civile.
Il est possible de verser au maximum
une subvention fédérale de Fr. 15 000-
pour les sirènes qui ont rempli avec
succès les exigences du contrôle EMP,
effectué par le Laboratoire AC de Spiez
du Groupement de l'armement et dont
l'installation est protégée contre
l'EMP.
Sont considérés comme frais d'installation

les frais de main-d'œuvre dans et
sur le bâtiment ainsi que les frais des
matériaux usuels utilisés à cette fin et
les frais du contrôle de fonctionnement.
Si ces sirènes devaient être remplacées
avant la fin de la durée de vie des
sirènes de la nouvelle génération, dont
l'office fédéral a fait l'acquisition, les
communes devraient s'en charger et en
supporter tous les frais.

Intégration des sirènes d'alarme-eau
dans les zones rapprochées
des barrages
Avec l'accord du canton et de la Division

du service territorial, les
communes peuvent convenir, avec les
propriétaires de sirènes d'alarme-eau, de
compléter celles-ci par les signaux
d'alarme de la protection civile. La
subvention fédérale est versée pour les
frais reconnus, mais au maximum sur
Fr. 16 500- par sirène d'alarme-eau
complétée. L'office cantonal de la
protection civile fixera la manière de
procéder, d'entente avec la Section alerte
et forces motrices de la Division du
service territorial.
Lors de la planification, les sirènes
d'alarme-eau qu'il est prévu de
compléter par les signaux d'alarme de la
protection civile seront considérées
comme «sirènes existantes». Les
dispositions concernant le coût ne leur sont
toutefois pas applicables.

Sirènes mobiles
Type de sirènes mobiles
de l'Office fédéral
Se basant sur la communication, l'Office

fédéral livre les sirènes mobiles sur
appel, dans la mesure de ses possibilités.

Il facture le montant restant après
déduction de la subvention fédérale.

Autres modèles de sirènes mobiles
Avec l'accord du canton, les communes
peuvent acquérir d'autres modèles de
sirènes, à condition que l'alarme soit
assurée au sens des présentes instructions.

La Confédération alloue la
subvention fédérale sur le prix d'achat,
mais seulement jusqu'à concurrence du
prix, selon état (Fr. 1375.-), des sirènes
achetées par l'Office fédéral. Les
factures originales seront jointes au
décompte de subvention.
La subvention fédérale ne sera versée
que si l'Office fédéral de métrologie a
établi, pour le type de sirènes en question,

un bulletin d'examen, selon le
règlement du 20 décembre 1983 de l'Office

fédéral de la protection civile sur le
mesurage acoustique des sirènes
d'alarme de la protection civile.
Si ces sirènes devaient être remplacées
avant la fin de la durée de vie des
sirènes mobiles acquises par l'Office
fédéral, les communes devraient s'en
charger et en supporter tous les frais.

Télécommandes
Des instructions particulières seront
publiées pour la planification et la
réalisation de télécommandes; elles seront
basées sur les résultats de la planification

faite conformément aux présentes
instructions.

Dispositions finales
Les présentes instructions entrent en
vigueur le 1er janvier 1987.
Elles abrogent celles du 1er juillet 1981
de l'Office fédéral de la protection
civile concernant le renforcement des
réseaux d'alarme de la protection civile.
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Pour prévenir des dégâts d'eau onéreux:

Déshumidificateurs
Gamme étendue d'appareils efficaces, d'un emploi très varié -
caves, entrepôts, habitations, installations de protection civile, etc.
Exploitation entièrement automatique, consommation d'énergie minime.

Ul Demandez-nous la documentation détaillée.
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